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RESUME  

Le pourcentage d’exploitations agricole pratiquant l’élevage de façon significative diminue mais moins que celui des exploitations 
n’ayant que quelques animaux. Entre les deux derniers recensements agricoles (2010 et 2020), le cheptel d’herbivores (-10%) et 
notamment de bovins (-9%) avait commencé à diminuer nettement puisqu’il s’agissait du début de la décapitalisation qui s’est 
poursuivie par la suite. Néanmoins les surfaces fourragères et notamment en prairies ont en apparence augmenté leur place dans 
la SAU. Une partie de plus en plus importante de ces prairies, détenues par des exploitations sans animaux, échappe aux activités 
classiques d’élevage et probablement à toute activité d’élevage et agricole. Dans certaines zones, les prairies semblent avant 
tout un premier signe de déprise agricole. L’organisation du travail est désormais très différente pour les exploitations avec 
ruminants. Une activité à laquelle la main d’œuvre familiale est surexposée, ce qui explique que l’élevage de ruminants est en 
première ligne pour affronter le remplacement d’une génération sur le départ alors que les éleveurs sont souvent moins âgés que 
les autres agriculteurs. 
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SUMMARY  

The percentage of farms practicing livestock breeding is decreasing significantly, but less than that of farms with only a few 
animals. Between the last two agricultural censuses (2010 and 2020), the herd of herbivores (-10%) and in particular cattle (-9%) 
had started to decrease significantly since this was the beginning of the decapitalization that continued thereafter. Nevertheless, 
forage areas, particularly meadows, have apparently increased their place in the UAA. An increasingly large part of these 
meadows, held by farms without animals, escapes traditional livestock breeding activities and probably all livestock and 
agricultural activity. In some areas, meadows seem above all to be a first sign of agricultural decline. The organization of work is 
now very different for farms with ruminants. An activity for which the family workforce is overexposed, which explains why ruminant 
farming is on the front line to face the replacement of a generation about to leave, while the farmers are often younger than other 
farmers.  

INTRODUCTION 

Avant les manifestations agricoles du début 2024 d’origine 
multifactorielle mais qui ont souvent mis en exergue les 
difficultés du secteur de l’élevage, en particulier de ruminants, 
de nombreux travaux et rapports récents avaient pointé cette 
spécificité sectorielle. Concertation nationale et régionale sur 
le Pacte et la Loi d’Orientation et d’Avenir Agricole, rapports de 
la cour des comptes et des ONG (FNH) sur l’élevage bovin, 
avis du Comité Economique, Social et Environnemental 
(CESE) sur l’élevage, rapports du sénat sur la compétitivité 
des filières agricoles et la perte de souveraineté agro-
alimentaire dans certains domaines, de nombreux travaux 
pointent les « difficultés croissantes de natures différentes 
mais étroitement liées entre elles » de l’élevage au sein de 
l’agriculture française et s’interrogent sur sa « résilience 
environnementale et sociétale » (CESE, 2024). 

L’analyse des dernières manifestations et la variété des 
revendications a mis en évidence une nouvelle fois la diversité 
des agricultures et des exploitations françaises. C’est aussi le 
cas dans le domaine de l’élevage, même en se limitant aux 
ruminants, qui recouvre une grande diversité de productions et 
de contextes. 

Tous les dix ans, les recensements agricoles (RA) offrent une 
opportunité inédite de tirer le portrait des exploitations 
agricoles françaises dans toute leur diversité, de constater les 
évolutions récentes, de s’interroger sur les signaux faibles. 
Parce qu’elles s’appuient sur cette enquête exhaustive, les 
analyses peuvent être poussées aux niveaux géographiques 
les plus fins (cantons, petites régions agricoles, zonages 
spécifiques) pour approcher au plus près les interactions 
socio-économiques et environnementales entre l’activité 
agricole et les territoires. 

L’objectif de cette publication est de valoriser les analyses 
récentes réalisées à partir des recensements agricoles par 
l’Institut de l’Elevage, l’IFIP-Institut du porc et l’Institut 
Technique de l'Aviculture, Cuniculture, Pisciculture (ITAVI) 

dans le cadre du RMT FILARMONI (économie des filières 
agro-alimentaires) pour s’interroger sur les relations entre la 
diversité des exploitations françaises ayant une activité 
d’élevage qui reste forte, leurs degrés de spécialisation qui 
restent faibles et les dynamiques territoriales contrastées des 
productions animales et végétales (Perrot et al, 2024). Par 
rapport à leurs voisins et souvent concurrents européens, les 
élevages français apparaissent le plus souvent moins 
spécialisés et moins concentrés. Comment ont-ils évolué sur 
la dernière décennie ? Les productions végétales sont-elles en 
train de prendre le pas sur les productions animales en France 
? 

1. PLACE DE L’ELEVAGE D’HERBIVORES DANS
L’AGRICULTURE FRANÇAISE

1.1. Un poids relatif en légère baisse pour les activités 
d’élevage significatives 

Si le pourcentage d’exploitations agricoles ayant des animaux 
diminue (-8 points en 10 ans, cf. fig. 1), tout en restant 
légèrement majoritaire dans le paysage agricole (51% des 
389 779 exploitations recensées en France métropolitaine en 
2020), c’est essentiellement à cause des exploitations gérant 
quelques animaux sans aucun atelier d’élevage de taille 
significative. Leur nombre a été divisé par plus que deux (de 
72 000 à 32 000) entre 2010 et 2020, notamment en raison de 
la disparition des basses-cours (volailles) puisque le 
pourcentage d’exploitations ayant des granivores est passé de 
24,3% en 2010 à 11,6% en 2020. Le pourcentage 
d’exploitations pratiquant un élevage avec une taille d’atelier 
significative (qui peut néanmoins être modeste) est nettement 
plus stable (42,8% des exploitations en 2020, -2,1 points 
depuis 2010 après une parfaite stabilité entre 2000 et 2010). 
L’immense majorité des exploitations pratiquant l’élevage de 
façon significative élèvent des herbivores : 38,5% des 
exploitations françaises contre 7,4% des granivores (ou 
assimilés). 3,1% pratiquent les deux élevages de façon 
significative, une combinaison d’activités en forte baisse (cf. 
infra).  
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Figure 1. Évolution du pourcentage d’exploitations élevant des animaux ou ayant une activité d’élevage significative. 

  

1.2. Une déconnexion partielle entre l’évolution des 
surfaces en herbe et la chute du cheptel d’herbivores 

L’élevage français d’herbivores valorise de manière exclusive 
exactement la moitié de la SAU nationale (26.7 Mha en 2020) 
sous forme de Superficie Fourragère Principale (12.6 Mha, 
maïs fourrage inclus, 47% de la SAU) auxquels on peut ajouter 
8,6% des céréales françaises produites qui sont 
intraconsommées ou intégrées aux aliments composés (28,3% 

des céréales destinées à l’alimentation animale (Intercéréales, 2021 
d’après FranceAgriMer 2020/2021) x 30% destinés aux ruminants 

d’après Sailley al, 2021).soit 0.77 Mha si les rendements de ces 
surfaces étaient égaux à la moyenne ce qui est surestimé. Ce 
calcul n’intègre pas les tourteaux de colza, pulpes de 
betteraves, drèches et autres coproduits plus difficiles à 
traduire en surfaces.  

L’immense majorité de ces surfaces valorisées le sont sous 
forme de « prairies » (11,1 Mha). Une approche « tous types 
de prairies » est privilégiée ici car, dans le détail, le RA2020 
pré-rempli avec les déclarations PAC n’est plus comparable au 
RA2010 du fait du basculement des prairies temporaires de 
longue durée (5 ans révolus) en prairies permanentes. Au 
périmètre courant du recensement agricole, ces prairies 
(artificielles, temporaires, permanentes) ont, en apparence, 
augmenté entre 2010 et 2020, notamment en % de la SAU (+ 
0,2 points à 41,4% de la SAU ; Agreste, 2021), alors que le 
cheptel d’herbivores (consommateur d’herbe) était en forte 
chute avec -10% d’UGB (Institut de l’Elevage, 2023a). 

Néanmoins, une part croissante de ces surfaces en herbe 
semble échapper à une activité classique d’élevage : 
1 000 000 d’ha de prairies ont été déclarés en 2020 par 100 
000 exploitations agricoles sans aucun animal. Le phénomène 
(ibid.) a doublé en 10 ans (en surface et nombre 
d’exploitations): bandes enherbées, vente d’herbe et vente de 
foin, prises en pensions (chevaux), surfaces marginales 
délaissées, en jachère (pour le RPG-PAC, des surfaces en 
jachère à couvert herbacé depuis au moins 5 ans étaient une 
forme de prairie permanente en 2020 ; la distinction a même 
été totalement effacée à partir de 2023), patrimoine foncier en 
attente (potentiellement constructible,…). Ces surfaces, en 
général toujours en herbe, semblent en réalité l’antichambre 
de la déprise agricole. Les surfaces en friche (hors SAU) 
déclarés par les agriculteurs ont d’ailleurs doublé en 10 ans à 
740 000 ha (sur le pourtour méditerranéen en lien avec les 
difficultés de l’arboriculture et de la viticulture mais aussi dans 
de nombreuses régions). Dans un rapport récent (Baduel et al, 
2023), le CGAAER estime que « 2,7 à 3 millions d’hectares, 
soit l’équivalent de plus 10 % de la SAU, seraient en état 
d’abandon ». Ces différentes données et estimations (qui se 
poursuivent au CGAAER) montrent bien la zone floue existant 
à la frontière de la Surface Agricole et qui concerne les prairies 
au premier chef car la non utilisation entraine nécessairement 

dans un premier temps un couvert herbacé pérenne… 

Enfin le maintien des prairies dans la SAU au sens courant du 
RA (SAU des exploitations) a été confortée entre 2010 et 2020 
par la poursuite d’un mouvement de privatisation, au moins de 
l’usage, d’espaces autrefois utilisés collectivement. Ceux-ci, 
quasiment toujours en prairies permanentes (estives, prés 
salés,…), sont passés de 748 000 ha à 526 000 ha ce qui a 
soutenu de plus de 200 000 ha les prairies et la SAU des 
exploitations du RA.  

Au final, à périmètre constant (i.e. avec les surfaces gérées 
collectivement), la SAU française a diminué en 10 ans de 
441 000 ha (-1.6%) et pas de 217 000 ha (-0.8%). Et les 
surfaces en herbe qui sont les premières concernées n’ont pas 
augmenté de 0.4% mais ont diminué d’au moins 180 000 ha 
voire de 360 000 ha si l’on considère la somme avec les 
surfaces en jachère dont elles se distinguent désormais 
difficilement. Les incertitudes existent aussi sur la mesure de 
la baisse du cheptel. La baisse de 10% des herbivores a été 
impactée par un resserrement du champ pour recenser les 
équins dans le RA (en partie responsable d’une baisse d’-1/3 
des équins entre 2010 et 2020), mais la baisse du cheptel de 
ruminants de 9%, idem pour les bovins, mesurée de fait avec 
la BDNI, est certaine.  

L’examen conjoint (fig. 2) des cartes d’évolution des surfaces 
en herbe d’une part (utilisation collective incluse, additionnées 
ou pas des surfaces en jachère – leur ajout tempère la hausse 
des surfaces en herbe dans les zones où elles sont plus 
rares !), du cheptel d’herbivores d’autre part montre qu’il n’y a 
qu’une seule zone dans laquelle une forte baisse du cheptel 
entraîne une baisse équivalente des surfaces en herbe. Dans 
l’ancienne région Haute-Normandie au fort potentiel 
agronomique, le cheptel et les prairies ont reculé de 17% en 
10 ans face à l’attrait économique des cultures de vente y 
compris dans cette région des cultures industrielles telles que 
lin, betteraves, pommes de terre. 

Les autres zones dans lesquelles le cheptel baisse de façon 
prononcée (<-15%) sont principalement des zones des 
Bassins parisien et aquitain déjà plus orientées vers les 
cultures que la Haute-Nomandie (terre de polyculture-
élevage) : Picardie, Ile de France, tout le Bassin aquitain (au 
sens géologique et pédologique) jusqu’au seul du Poitou. 
Dans toutes ces zones, la baisse du cheptel se traduit par une 
faible baisse et plus souvent par une hausse apparente des 
surfaces en herbe dont les destinations sont plus diverses et 
complexes qu’auparavant (cf. supra). C’est dans ces zones 
que les surfaces en herbe gérées par des exploitations sans 
animaux ont beaucoup augmenté et s’éloignent de l’élevage. 
C’est typiquement le cas de la région Centre (Agreste-Centre, 
2021 : -8,7% d’UGB entre 2010 et 2020 pour +8,2% de 
« prairies ») ou du Bassin aquitain. 
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Figure 2. Localisation du cheptel d’herbivores et évolution comparée avec celle des surfaces en herbe (y compris collectives) 
ou en jachère. 

 

 
 

Le chargement apparent à l’échelle des zones baisse donc 
nettement mais il n’a plus grand sens agronomique ou 
zootechnique et le chargement par type d’exploitations ayant 
de l’élevage dans ces zones doit être privilégié. Ce dernier a 
fortement baissé pour les exploitations orientées vers l’élevage 
de vaches allaitantes passant de 1.15 UGB/ha SFP en 2010 
au faible 1.06 en 2020 même si le maïs ensilage, qui reste 
inférieur à 5% de la SFP, a progressé sensiblement au sein de 
ces exploitations situées dans le bassin allaitant (Institut de 
l’Elevage, 2023a). 

Le chargement des exploitations laitières bovines est 
beaucoup plus stable (1.41 UGB/ha SFP, -0.04), en restant 
très différent entre les zones de plaine et celles de montagne 
(de 0.74 à 2.01 en fonction du zonage IDELE ; Perrot et al, 
2024). 

En Bretagne et Pays de la Loire, la baisse des surfaces en 
herbe est plus modérée que celle du cheptel avec des 
variations locales : progression de l’herbe malgré la baisse du 
cheptel dans la bande côtière de plus en plus touristique de 
Crozon aux Sables d’Olonne ; déclin général dans le Sud de 
la Vendée ; hausse du cheptel stimulée par la fin des quotas 
dans l’Est et le Nord de la Bretagne avec progression du maïs 
ensilage, etc  

Dans le Massif central (bassin allaitant), la réduction du cheptel 
est plus prononcée (-13% en Limousin, -8 à -10% en 
Bourgogne et Auvergne) que celle des surfaces en herbe en 
raison d’une adaptation au changement climatique (la 
croissance des exploitations s’est faite davantage en surfaces 
qu’en cheptel pour augmenter la marge de sécurité 
fourragère), d’un vieillissement des éleveurs et de difficultés à 
renouveler la main d’oeuvre des GAEC, d’une faible incitation 
à produire exercée par les prix (Institut de l’Elevage, 2021). 

L’élevage pastoral se maintient bien en cheptel (à peu près 
stable en PACA et Languedoc-Roussillon) malgré le 
changement climatique et la pression des grands prédateurs. 
Cependant, la privatisation de l’usage de certains collectifs ne 
permet pas une stabilisation des surfaces revendiquées par 
les exploitations d’élevage dans les zones d’altitudes les plus 
élevées des Alpes et des Pyrénées.  

La double stabilité (voire légère progression) des cheptels et 
surface en herbe ne concernent que des zones laitières 
bovines : les montagnes Franche-Comté en raison d’une 
réussite exceptionnelle de leurs filières fromagères sous AOP 
avec un fort taux de remplacement des départs alors qu’il est 

en moyenne au plus bas dans la filière laitière (CNE, 2023), et 
de façon plus perceptible sur une carte du cheptel laitier, les 
zones frontalières de la Belgique et de l’Allemagne (stimulation 
de la collecte par des opérateurs étrangers).  

1.3. Une évolution à contre-courant de l’emploi agricole 

L’emploi agricole (toutes productions agricoles) tend à se 
stabiliser en volume au niveau national, notamment depuis 
2015 (INSEE, 2024), tout en se transformant de plus en plus 
rapidement avec une progression du salariat dans et à côté 
des exploitations : externalisation, travail détaché, montée en 
puissance des tiers employeurs. L’évolution de l’emploi dans 
les exploitations avec ruminants présente des caractéristiques 
différentes. Entrainé par un rythme de réduction effréné de 
l’emploi dans le secteur laitier bovin (tab. 1), le nombre 
d’emplois continue à chuter en équivalents temps plein et sa 
transformation est irrégulière, voire contrariée par un déficit 
chronique de rentabilité relative des productions de ruminants 
(Chatellier, 2024). 

Désormais largement basé sur le salariat (47% de la main 
d’oeuvre des exploitations sans animaux en 2020) et 
l’externalisation (74% des travaux délégués aux ETA, CUMA 
et autres l’ont été par ces exploitations sans animaux), l’emploi 
pour les productions végétales est face à des questions 
spécifiques : embaucher de la main d’œuvre salariée, 
notamment étrangère, à des coûts permettant d’être 
compétitifs. La part d’emploi salarié (34%) est à peine plus 
faible dans les exploitations porcines au fonctionnement très 
régulier. Elle est plus faible dans les exploitations avicoles 
(28%) mais l’appui, essentiel, des prestataires extérieurs très 
spécialisés et très efficaces (chargement/déchargement des 
animaux ; nettoyage/désinfection des bâtiments,…) est difficile 
à mesurer quantitativement avec le RA (approche déclarative 
sur un échantillon d’exploitations). 

A contrario, les exploitations avec élevage de ruminants se 
distingue par un faible poids relatif de la main-d’oeuvre salariée 
(13,8% hors prestataires ; tab. 1). L’externalisation de 
certaines tâches peut être fréquente voire très fréquente (91% 
des élevages laitiers bovins) mais concerne surtout les tâches 
liées aux cultures (typiquement l’ensilage) ou à l’épandage. 
Pour l’échantillon du RA sur lequel cela a été mesuré, moins 
d’1,5% de la main-d’oeuvre est externalisée. Le coeur des 
activités d’élevage de ruminants (alimentation, soin aux 
animaux, traite,…) ne se délègue pas ou rarement 
(alimentation) et repose sur de la main d’oeuvre « familiale » 
(non salariée). C’est la raison principale qui explique pourquoi 
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cet élevage de ruminants est en première ligne pour affronter 
le choc du renouvellement plutôt des actifs que des 
générations (en raison d’installations parfois tardives, de 
carrières parfois courtes) car la situation démographique 
objective des éleveurs de ruminants est bien plus favorable 
que celle des agriculteurs sans élevage qui peuvent avoir 
recours à de la main d’oeuvre salariée ou extérieure (32% ont 
plus de 60 ans dont 23% hors micro exploitations vs 17% des 
éleveurs de ruminants, surtout pour la viande ; CNE, 2023).  

Cette charge de travail concentrée sur la main-d’œuvre 
familiale explique aussi le choc de robotisation (de la traite) 
qu’a connu le secteur laitier bovin (Martin et al., 2024) entre 
2021 et 2023 en passant de 13 à 19% des installations de traite 
robotisées, et souvent bien plus dans les départements de la 
moitié Nord aux tailles de troupeaux fréquemment plus 
importantes. L’analyse des transformations démographiques 
et de l’emploi dans le secteur laitier bovin sur la période 
récente est particulièrement riche d’enseignements. La 
pyramide des âges des éleveurs en 2020 était particulièrement 
déséquilibrée et compte tenu de la pénibilité du travail a 

provoqué un afflux de départs (30% des producteurs présents 
en 2018 n’étaient plus là en 2023) mal remplacés (Béguin et 
al, 2024). Et après une longue stagnation de l’emploi salarié 
dans le secteur qui faisait suite à la progression ayant eu lieu 
pendant la sortie progressive des quotas ente 2008 et 2015, la 
revalorisation des revenus agricoles laitiers de 2021 à 2023 
(qui a quasiment doublé entre 2020 et 2022 d’après le RICA) 
a autorisé un rebond de l’emploi salarié (de 15 à 20% des ETP 
environ traitement de l’auteur non publié de données MSA). 
Cette augmentation tendrait à prouver que c’est la demande 
de travail salarié qui posait problème plus que l’offre qui 
trouvait à s’employer dans d’autres secteurs agricoles avec 
des salaires nettement supérieur (Depeyrot et al , 2023). Ce 
rebond de l’emploi salarié existe dans une moindre mesure 
dans les secteurs ovin-caprin (notamment à cause de l’activité 
fromagère, cf. impact dans le tab. 1), mais pas dans le secteur 
bovins viande qui cumule le plus faible taux de MO salariée de 
l’agriculture française (9% en bovins viande spécialisé ; Institut 
de l’Elevage, 2023a) et le plus faible revenu agricole 
(Chatellier, 2024).  

Tableau 1. Répartition et évolution de la main-d’œuvre par type d’élevage de ruminants (exploitations avec atelier d’élevage 
ruminants significatif). 

Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020, traitements Institut de l’Élevage (typologie cf. Perrot et al ; 2024) 

Activité dominante 
Exploitations avec atelier d’élevage 

ruminants significatif 
ETP hors prestations Dont % salariés (salariés 

non familiaux)  Nombre 
2010 

Nombre 
2020 

 Variation/ 
2010  

Nombre 
2010 

Nombre 
2020 

 Variation/ 
2010 

En 2010 En 2020 

Bovins lait  75 629 50 588  – 33,1 % 153 700 112 600  – 26,7 % 10,8 % 14,7 % 

Bovins viande (VA et EN) 87 292 70 629  – 19,1 % 123 700 103 300  – 16,5 % 11,5 % 11,6 % 

Ovins Viande 11 852 9 790  – 17,4 % 15 700 13 900  – 11,6 % 10,0 % 14,1 % 

Ovins lait 4 879 4 232  – 13,3 % 9 300 8 800  – 5,4 % 6,8 % 12,0 % 

Caprins 6 894 6 021  – 12,7 % 13 800 13 200  – 3,9 % 14,8 % 21,0 % 

autres (polyélevages 
complexes dont avec 
équins) 

3 763 2 728  – 27,5 % 4 600 3 900  – 15,5 % 23,2 % 24,6 % 

Ensemble  190 309 143 988  – 24,3 % 320 800 255 700  – 20,3 % 11,2 % 13,8 % 

 

2. DES EXPLOITATIONS QUI SE SPECIALISENT 
MOINS QUE LES TERRITOIRES. 

2.1 Des élevages de tailles très diverses avec 
plafonnement des élevages de grande taille et absence 
d’élevages de très grande taille 

Dans le secteur des ruminants, la première caractéristique des 
structures d’exploitations est leur diversité, y compris en ce qui 
concerne les tailles de cheptel à l’installation (Perrot, 2022 et 
2024a; Institut de l’Elevage, 2023a) notamment lorsqu’on 
prend en compte les installations de double actifs en bovins 
viande et ovins viande (une modalité d’installation dont 
l’importance reste fortement sous représentée dans le débat 
public français), ou la diversité complète des élevages caprins 
fromagers fermiers (43 chèvres en moyenne pour les 
installations en individuel). La variabilité est plus faible en 
vaches laitières et brebis laitières. 

Les exploitations de plus de 100 vaches qui étaient rares en 
France sont apparues massivement au cours des 15 dernières 
années. Notamment suite à la restructuration de la production 
en prévision de la fin du contrôle de l’offre en production laitière 
(quotas). Cette dernière période s’est notamment traduite par 
la fin de la pénalisation des croissances d’exploitations 
(prélèvement de références laitières en cas d’agrandissement 
important), au moins dans les zones laitières denses dans 
lesquelles ces quotas étaient contraignants. Les étables de 
plus de 100 vaches laitières élevaient 3% des vaches en 2000, 
11% en 2010, 35% en 2020 et même plus de 40% fin 2023. 
Depuis 2020, il s’agit surtout d’un effet de concentration 
relative liée à la disparition toujours rapide des petites 
exploitations alors que la progression du nombre d’étables de 
plus de 100 vaches s’est beaucoup ralentie, et que leur cheptel 

global qui progresse beaucoup moins vite n’a pas permis 
d’enrayer la décapitalisation (Institut de l’Elevage, 2023b). 
Depuis 2019, les candidats pour monter ce type d’exploitations 
se font plus rares i) pour des raisons de rentabilité et 
d’exigences en investissement, spécialement pour les 
exploitations allaitantes, ii) en raison d’une acceptabilité 
sociétale des “grands” élevages particulièrement faible en 
France après que de multiples oppositions aient réussi (fin 
2020) à arrêter la “ferme des milles vaches” (Somme). Le 
nombre d’étables françaises de plus de 400 vaches laitières (à 
peine plus d’une dizaine) a baissé entre 2017-2019 et 2020-
2022 avant de retrouver son niveau fin 2023, tout en restant 
très faible en comparaison européenne. La production laitière 
dans les principaux bassins de production de l’UE27 
continentale (Danemark, Allemagne du Nord et de l’Est, Plaine 
du Pô en Italie, Espagne, Europe de l’Est pour des raisons 
historiques) est en train de se structurer autour de 6560 
exploitations de 439 vaches laitières de moyenne (Perrot, 
2024b d’après Eurostat, 2020). Un type d’exploitations 
quasiment absent des campagnes françaises (ibid.). 

La concentration des cheptels dans les exploitations peut être 
mesuré par un indice de Gini qui résume la courbe formée par 
le pourcentage de détenteurs (rangés par taille croissante) en 
abscisse et le pourcentage cumulé de leur cheptel en 
ordonnée. Il est compris entre 0 (situation d'égalité parfaite 
correspondant à la première bissectrice) et 1 (situation la plus 
inégalitaire, où l'ensemble du cheptel serait détenu par un seul 
individu). Il s’agit donc d’une mesure de concentration relative. 
0.3 est considéré comme une répartition plutôt égalitaire (cas 
des revenus des français), 0.5 comme franchement 
inégalitaire (revenus des brésiliens). On s’intéressera 
également à l’évolution de cette concentration. La plus faible 
concentration est constatée dans le secteur bovins lait 
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accompagné durant les quotas par des politiques socio-
structurelles énergiques: les troupeaux de moins de 25 vaches 
dans lesquels ces vaches sont traites sont rares et les très 
grands troupeaux (quelques centaines de vaches) le sont 
encore plus dans la situation française. L’indice a néanmoins 
légèrement progressé depuis 2010 à la faveur de la sortie 
progressive des quotas laitiers qui a permis la création de 
nombreux troupeaux de plus de 100 vaches (cf. supra). Les 
indices sont plus élevés dans les secteurs caprins et volailles 
dans lesquels cohabitent de nombreux ateliers de taille 
significative (les basses-cours sont néanmoins exclues ici) 
mais réduite (producteurs fermiers de fromage de chèvre 
notamment) et un nombre significatif d’ateliers de grande taille 
(plus de mille chèvres par exemple). Sur la dernière période, 
cet indice a progressé dans tous les secteurs sauf en volailles 
(effet de la différenciation de la qualité) mais la concentration 
est souvent lente voire très lente en ovins viande et vaches 
allaitantes (renouvellement partiel des petits troupeaux et 
difficultés de renouvellement des plus grandes). 
L’accroissement du coefficient en brebis laitières doit aussi aux 
installations en dehors des bassins traditionnels en systèmes 
souvent fromagers avec de petites troupes. Enfin ce calcul 
apparent sous estime la concentration dans le secteur porcin 
(Perrot et al, 2024) dans lequel la concentration consiste pour 
certains éleveurs à réaliser de la croissance externe en 
rachetant des sites qui apparaissent indépendants dans les 
statistiques (compte tenu des difficultés fréquemment 
rencontrés avec la population locale pour créer ou agrandir 
une porcherie). 20% des porcs charcutiers sont produits dans 

des exploitations multisites le plus souvent non consolidés. 

Tableau 2. Évolution de l’indice de Gini permettant de mesurer 
la concentration du cheptel par type d’élevage (avec atelier de 
taille significative). 

Cheptel Année du recensement 

 2000 2010 2020 

Vaches laitières 0.298 0.292 0.321 

Ovins lait 0.303 0.313 0.340 

Vaches allaitantes 0.432 0.437 0.445 

Ovins viande 0.420 0.448 0.452 

Porcs 0.484 0.475 0.502 

Caprins 0.496 0.533 0.550 

Volailles 0.655 0.645 0.621 

Source : Agreste recensements agricoles / Traitement Institut de l’Elevage, IFIP, ITAVI 

2.2 Des élevages peu spécialisés 

Parmi les exploitations ayant en 2020 un atelier d’élevage de 
dimension jugée significative, les exploitations spécialisées ne 
sont jamais majoritaires quelle que soit la nature de cet atelier 
(tableau 3). Le taux d’exploitations spécialisées progresse 
lentement depuis 20 ans. Sur la dernière décennie, il a 
progressé plus nettement pour les exploitations laitières 
bovines (la sortie progressive des quotas laitiers achevée en 
2015 a été accompagnée d’un mouvement de croissance et 
de spécialisation des exploitations, notamment aux dépens 
des ateliers de viande bovine ou porcine associés) et pour les 
exploitations porcines (régression de la mixité avec les 
ruminants). Pour les porcs et les volailles, la part du cheptel 
gérée par ces exploitations spécialisées (parfois sans SAU) 
est nettement majoritaire mais est sur-estimée par la 
propension des éleveurs à créer ce type d’ateliers, surtout de 
grande taille, en tant que structure juridique autonome (Perrot 

et al, 2024). 

Ces exploitations spécialisées correspondent aux exploitations 
spécialisées en élevage (i.e. herbivores ou granivores 
dominants ; Perrot et al, 2024) qui n'ont qu'un seul atelier 
animal (vaches laitières, porcs, etc) de taille significative. Le 
pourcentage d’exploitations est calculé par rapport à 
l’ensemble des exploitations ayant ce même atelier animal 
significatif et éventuellement d’autres ateliers animaux et 
végétaux. Le pourcentage de cheptel en 2020 est calculé par 
rapport au cheptel national (reproductrices pour les ruminants, 
UGB en granivores). 

Tableau 3. Évolution du taux d’exploitations spécialisées par 
type d’élevage (avec atelier de taille significative). 

 % d’exploitations 
spécialisées 

% du cheptel national 
détenu par les exploitations 
spécialisées 

  2000 2010 2020 2020 

Volailles 37,5% 39,6% 38,3% 59% 

Caprins 30,7% 37,3% 40,4% 36% 

Ovins viande 37,3% 38,3% 40,8% 45% 

Porcs 30,5% 39,2% 43,8% 65% 

Vaches laitières 38,7% 38,3% 44,6% 42% 

Vaches allaitantes 40,8% 44,3% 46,7% 55% 
Ovins lait 40,7% 46,6% 50,0% 52% 

Source : Agreste recensements agricoles / Traitement Institut de l’Elevage, IFIP, ITAVI 

Le taux de spécialisation appréhendé ici est nettement plus fort 
que pour les OTEX dites spécialisées mais qui le sont parfois 
assez peu. A titre d'exemple, l'OTEX 45 dite spécialisée bovins 
lait regroupe 68% des exploitations laitières bovines françaises 
en 2020 (+4 points en 10 ans) à comparer aux 45% indiqués 
ci-dessus (+6 points). La classification OTEX compare 
désormais les Produits Bruts Standards estimés (et non plus 
les Marges Brutes comme avant 2010) pour les différentes 
productions de l’exploitation et néglige celles qui apportent 
moins d’un tiers du total, ce qui masque des soles significatives 
en grandes cultures face aux PBS générés par le lait et les 
granivores notamment (Perrot et al., 2015). Dans la typologie 
développée par les Instituts Techniques Agricoles animaux au 
sein du RMT Filarmoni, les exploitations classées en OTEX 
herbivores ou granivores dominants ou mixtes granivores-
herbivores mais qui ont déclaré plus de 40 ha de grandes 
cultures représentant plus du tiers de leur SAU avec moins de 
4 UGB (tous animaux) par ha de cultures si présence de 
granivores (double ou triple condition), ont été reclassées en 
polyculture-élevage. 

La mixité entre les différentes formes d’élevage est encore 
particulièrement fréquente même si elle se réduit. L’analyse de 
la mixité herbivores-granivores montre que cette association 
est pratiquée par de nombreuses exploitations (12 200) de 
façon significative (en termes de taille d’atelier) en 2020, soit 
par 8% des éleveurs d’herbivores et par 42% des éleveurs de 
granivores ou assimilés. La baisse est notable par rapport à 
2010 (20 300 exploitations, respectivement 1 sur 10 et 1 sur 2) 
et elle s’explique largement par la spécialisation des 
exploitations laitières bovines (-43% d’associations avec les 
porcs, -39% avec les volailles). L’association volailles-bovins 
viande (vaches allaitantes ou engraissement) est la plus 
importante et la plus stable. Par ailleurs, 33% des exploitations 
ayant significativement des ovins ou des caprins ont aussi des 
bovins (-3% par rapport à 2010, -7% par rapport à 2000). Le 
pourcentage d’exploitations laitières bovines ayant un atelier 
dédié à la production de viande bovine (vaches allaitantes ou 
engraissement de mâles) qui était stable et élevé entre 2000 
et 2010 (40%), a chuté à 33% surtout à cause des activités 
d’engraissement (de 26 à 17%) concurrente des activités 
laitières en expansion lors de la sortie des quotas laitiers. 

Au sein de cette mixité, la polyculture-élevage, telle que définie 
ici (Perrot et al, 2024), garde une place importante, qui évolue 
peu en tant que système de production (tab. 4) tout en se 
déplaçant sur le territoire. La combinaison de grandes cultures, 
quand elle est possible, et d’élevage, est souvent plébiscitée 
par les éleveurs à l’installation, y compris dans des zones 
d’élevage comme le grand Ouest. La poursuite de la 
croissance en surfaces des exploitations françaises avec 
élevage, souvent plus grandes (en SAU) que leurs 
homologues européennes, associée à une rareté voire une 
pénurie de main d’oeuvre explique l’intérêt pour ces 
productions de grandes cultures moins exigeantes en travail, 
souvent rémunératrices et qui procurent une certaine 
résilience économique. 

32 000 exploitations pratiquent la polyculture-élevage en 2020 
contre 41 000 en 2010. Comme en 2010, 78% de celles-ci 
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pratiquent une activité d’élevage d’herbivores significative 
(l’activité vaches allaitantes est désormais plus représentée 
que les vaches laitières), 13% (+1%) une activité granivores 
significative (3 fois sur 4 de l’aviculture), et 9% (-1%) les deux. 

Tableau 4. Évolution de la place de la polyculture-élevage 
dans les combinaisons de productions des exploitations avec 
élevage significatif. 

  1988 2000 2010 2020 

Nombre d'exploitations avec élevage 
(herb. ou gran.) significatif 

483 000 297 000 219 000 167 000 

% Grandes cultures dominantes 5,3 5,4 6,2 6,0 

% Polyculture-élevage 17,3 18,9 18,8 19,4 

% Herbivores dominants 64,1 62,3 61,8 62,6 

% Herbivores+Granivores 6,4 4,6 3,8 2,8 

% Granivores dominants 5,8 7,8 8,4 8,0 

% Cultures pérennes et spéciales 1,1 1 0,9 1,2 

Source : Agreste recensements agricoles / Traitement Institut de l’Elevage, IFIP, ITAVI 

2.3 La spécialisation territoriale se poursuit 
rapidement. 

L’attrait non démenti pour la polyculture-élevage dans 
l’agriculture française est complexe car il repose en réalité sur 
un attrait socio-économique pour les cultures de vente par 
rapport à l’élevage de ruminants ce qui conduit à une diffusion 
du système de production de polyculture-élevage dans les 
zones d’élevage (notamment dans le Grand Ouest) mais aussi 
à une rapide régression de l’élevage de ruminants dans les 
zones à dominante cultures comme le montre l’évolution du 
cheptel dans le zonage utilisé à l’Institut de l’Elevage (Perrot et 
al, 2024).  

Plus sa place relative est faible, plus l’élevage de ruminants 
disparaît. Par exemple, le % des ruminants français élevés 
dans les cantons présentant moins de 25% de SFP dans la 
SAU (coeur des bassins sédimentaires, parisien et aquitain, 
zones orientées vers les cultures pérennes) est passé de 9% 
en 2000, à 8% en 2010, et 7% en 2020.  Dans ces zones à 
forte orientation vers les productions végétales, les granivores 
sont davantage présents et résistent mieux (19% des volailles, 
idem 2010, -2 point /2000; 11% des porcs en infime 
progression par rapport à 2000 ou 2010). 

CONCLUSION 

Le recensement agricole apporte des précisions qui confirment 
les difficultés spécifiques de l’élevage de ruminants au sein 
des spéculations agricoles. Les élevages avec atelier 
significatif gardent presque leur part de marché en 
pourcentage des exploitations mais les spécificités en matière 
de main d’oeuvre se tendent. La main d’oeuvre familiale est 
surexposée aux activités d’élevages de ruminants, réputées 
plus pénibles et accidentogènes, et structurellement en 
dernières positions sur la rémunération du travail sur 10 ans. 
L’élevage de ruminants (significatifs), c’est 37% des 
exploitations françaises, 43% des chefs et coexploitants (en 
nombre de personnes), mais 50% des ETP « familiales » (non 
salariées) (chefs, coexploitants, conjoints, aides familiaux). 
Difficultés de recrutement, faible délégation des travaux 
d’élevage, l’élevage de ruminants, notamment bovins, est en 
première ligne pour affronter le choc démographique d’une 
génération sur le départ (classes pleines des installations 
1980/90). Paradoxalement, les surfaces fourragères semblent 
conforter, au moins nationalement, leur part de marché dans 
la SAU. Mais c’est grâce aux « prairies » qui sont soit utilisées 
de façon nettement plus extensive avec le changement 
climatique, soit délaissées pour diverses raisons. Les 
dynamiques territoriales sont contrastées et le cheptel de 
ruminants, plus que de granivores, a le plus grand mal à se 
maintenir dans les zones à forte orientation vers les cultures. 
Le signe le plus positif, à peine esquissé dans cet article, 
concerne, le renouvellement de la fantastique diversité des 
exploitations incluant une activité d’élevage souvent orientée 

en fonction du potentiel pédo climatique de la zone pour une 
activité liée au sol. Combinaison des productions, diversité des 
tailles d’atelier, des pratiques d’élevage, de transformation, de 
commercialisation sont autant d’atouts pour assurer la 
résilience globale du/des secteur(s) (Depeyrot et al, 2023). Et 
cette diversité semble être un atout pour soutenir le flux 
important d’installations, même s’il est insuffisant actuellement 
pour remplacer les départs dans les secteurs bovins (ibid.). 
Elle l’est sans doute moins pour permettre aux filières de 
proposer aux consommateurs français des produits d’entrée 
de gamme de façon compétitive (Medoux et Marty, 2024).  
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